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Mme Dubié, Mme Descamps et M. El Guerrab
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ARTICLE 14

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer la création de charges nouvelles par l’interdiction des rabais, 
ristournes et remises lors de l’achat des produits phytopharmaceutiques et des biocides.


